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Session 2025-2026 : Les étrangers dans la Résistance 1940-1945 
 

▪ Entrées par le thème « S’engager dans la France vaincue et occupée, dans un 
contexte de persécution » 

 
▪ Entrées par le thème « Les modalités de l’action : des formes d’engagement 

diverses » 
 

▪ Entrées par le thème « Les résistants étrangers, cibles de la répression allemande 
et vichyste » 

 

 
 
 

La Fondation Charles de Gaulle accompagne les établissements scolaires qui souhaitent 
participer au Concours national de la Résistance et de la Déportation en mettant à leur disposition 
un corpus documentaire retraçant la trajectoire d’Aloyse Schiltz lors de la Seconde Guerre 
mondiale. Celui-ci est contextualisé et accompagné d’objets d’étude, afin de permettre aux 
enseignants d’aborder les documents choisis de la 3ème aux classes de lycée général, 
technologique et professionnel.  
 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 

Repères biographiques et historiques 
 

Né en 1919 à Ettelbruck au Luxembourg, Aloyse Schiltz est profondément révolté par 
l'occupation allemande. Alors âgé de 22 ans, cet étudiant est arrêté par la Gestapo à la mi-juillet 
1941 pour propagande antinazie et envoyé au camp annexe de Hermeskeil qui dépend du camp 
de concentration de Hinzert, situé près de Trêves en Allemagne, dont il s’évade le 15 août. Il 
rejoint alors le Luxembourg, avant de passer clandestinement la frontière franco-
luxembourgeoise à Differdange avec des amis, le 28 août. Il parvient ensuite à franchir la ligne 
de démarcation, qui coupe le territoire français, à gagner la zone libre et arrive à Lyon le 3 
septembre 1941. Après un passage dans le sud de la France, marqué par une période 
d’internement dans le camp de Tauze de la fin novembre 1941 à la fin février 1942, il retourne à 
Lyon, puis rejoint un réseau à Vienne, dans l'Isère. Sur place, il se met à la disposition d'un certain 
"Monsieur Mercier", qui s’avère être Jean Moulin. 
 

Le 4 août 1942, il quitte Lyon pour franchir la frontière franco-espagnole entre Cerbère et 
Port-Bou. Après avoir obtenu un visa de transit à Barcelone, il gagne Lisbonne via Madrid. Le 2 
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septembre 1942, il s'envole de Lisbonne à bord d'un hydravion et amerrit près de Southampton 
en Angleterre. Il souhaite alors rejoindre l'École militaire des Cadets de la France Libre, ce qui est 
rendu possible grâce à l'intervention du ministre luxembourgeois Joseph Bech auprès du général 
de Gaulle en décembre 1942. Il fait partie de la promotion du "Dix-Huit-Juin" dont il sort avec le 
grade d'aspirant le 1er juin 1944.  
 

À l'issue d'un stage dans les commandos parachutistes, il est affecté au Bureau central de 
renseignement et d'action (BCRA). Sous le nom de code « Tétraèdre », il est parachuté en août 
1944 au-dessus des Ardennes, à La Croix Scaille, avec pour mission d'encadrer le maquis et de 
mener des attaques de harcèlement contre la Wehrmacht. Le 5 septembre 1944, lors d'une 
embuscade près de Nouzonville, il rejoint les premiers soldats de la 5ème division blindée 
américaine, puis participe à la libération du Luxembourg. Il contribue notamment à la libération 
des communes de Linger, Hautcharage et Bascharage le 9 septembre, puis de la ville de 
Luxembourg. Il prend également part à plusieurs opérations importantes, comme la prise de 
l'émetteur de Radio-Luxembourg à Junglinster le 11 septembre et la percée de la ligne Siegfried 
à Wallendorf quelques jours plus tard. À la fin de l'année 1944, il est rappelé pour aider à créer 
la nouvelle Garde grand-ducale, dont il devient commandant de compagnie en 1945.  
 
 
 

Le texte de référence 
 

« Au moment de l'invasion allemande du 10 mai 1940, j'habitais avec mes frères et sœur 
chez mes parents à Ettelbruck (…). Un monde s'était soudainement écroulé avec l'occupation du 
Grand-Duché et l'écrasement de l'armée française. Le 18 juin 1940, au milieu d'un désastre 
militaire sans précédent, la grande voix solitaire du général de Gaulle se fit entendre à la BBC. 
(…) J'ai vingt-deux ans, lorsque je participe à un acte de sabotage, à la suite duquel je m'évade 
en France non occupée, le 28 août 1941, échappant ainsi à l'arrestation par la Gestapo. (…) Ayant 
obtenu par chance de faux papiers d'identité, délivrés par notre chargé d'affaires replié à Vichy, 
je prends le train pour Perpignan, le 4 août 1942, et passe sans problème la frontière franco-
espagnole. (…)  
  

Je me rappelle avoir quitté le Luxembourg, révolté par les méthodes nazies, avec la ferme 
intention de me rendre à Londres, sans savoir ce qui m'attendrait outre-Manche. Je me suis 
engagé volontairement dans les Forces Françaises Libres : pour témoigner mon attachement à la 
France, pour apporter mes services au général de Gaulle et pour défendre les principes de Liberté 
et de Démocratie. Admis à l'Ecole militaire des Cadets de la France Libre, en décembre 1942, à 
Ribbesford dans le Worchestershire, j'en sors avec le grade d'aspirant dans les rangs de la 
promotion du « Dix-Huit-Juin », le 1er juin 1944. A l'issue d'un stage d'entraînement dans les 
commandos des parachutistes en Ecosse, je suis affecté au Bureau central de renseignement et 
d'action (BCRA) à Londres. »  
 

Aloyse Schiltz, « L'appel du 18 juin 1940 et le ralliement d'un Luxembourgeois à la France Libre », in Espoir n° 161, 

été 2010, pp 68-70. 

 
 

Les objets d'étude 
 

• L'appel de la France Libre. 

• L'insertion des étrangers dans la Résistance. 
• Les motivations idéologiques de l’engagement au-delà des frontières. 
• Les relations diplomatiques : engager un étranger dans une armée nationale. 
• L’atout stratégique des missions de liaison interalliées.  
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Les documents complémentaires 

 

 
 

© Archives du Service Historique de la Défense, GR 16 P 539659. 
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© Archives du Service Historique de la Défense, GR 28 P 2 318. 

 
 

« Une première tentative de franchir la ligne de démarcation (…) tourne au désastre : Butz 
Juttel et un passeur se font arrêter, tandis que Strip Jacoby se perd dans le décor. Aloyse Schiltz 
et Félix Lux réussissent le lendemain à passer en zone libre (…). Un jour, en visite chez Jean 
Poos, abbé luxembourgeois en exil à Rontalon (Rhône), nos quatre amis font par hasard la 
connaissance de la famille Jean Foraz de Lyon, qui leur offre l'hospitalité. Ce précieux maillon les 
amène à Vienne (Isère) chez Fernand Point, patron du restaurant « La Pyramide » (…). 
 

Il y a surtout Monsieur Joseph Mercier, l'homme au cache-nez, s'appelant également 
Marchand ou Martel, Rex ou Max, mais qui n'est autre que... Jean Moulin, dont tous ignorent 
évidemment la véritable identité. (…) Après s'être mis spontanément à la disposition de 
« Monsieur Mercier », nos évadés [luxembourgeois] assument le rôle de courrier auxiliaire. Aloyse 
Schiltz et Jean Mercatoris se rendent à plusieurs reprises à Annecy pour y contacter un certain 
« Monsieur Félix ». (…) Résolu à s'engager dans les Forces françaises combattantes, Aloyse 
Schiltz s'adresse à Monsieur Joseph Bech, ministre des Affaires étrangères en exil à Londres, qui 
intervient auprès du général de Gaulle avec le résultat qu'il est dirigé, en décembre 1942, sur 
l'Ecole militaire des cadets de la France libre. (…) La dernière promotion, celle du « Dix-Huit-
Juin », comprend 120 élèves, dont (…) Aloyse Schiltz, seul Luxembourgeois parmi les Free French 
Cadets à l'uniforme sombre. »  
 

Jacques Dollar, Luxemburger Wort, 6 septembre 2008. 

 


